
AR 040917 

 

 
 

REGLEMENT CONCOURS PHOTOS 
« 2017- 2018 » 

 

OBJECTIF. 

Au cours des différentes activités 2017-2018 de l’association, il s'agit via des photographies et leurs légendes 
de mettre en exergue des actions de terrain portant sur les principales valeurs de JEV qui sont de transmettre et 
de partager des connaissances sur la faune et la flore des jardins.  Par exemples : la bourse aux plantes, la 
permaculture, l'insecte hôte d'une adventice de la rue ou d'ailleurs, un coin de jardin, une plante, un hôte des 
jardins symbole du territoire. 
Les photographies exposées le 09 septembre sont les premiers clichés qui ont été remis conformément au 
règlement du concours. Ces clichés et ceux collectés d'ici le prochain marché aux fleurs de Grisy-les-Plâtres 
d'avril 2018 seront exposés et primés pour les plus réussis d'entre eux. 
Par la suite, ils deviendront le support de communication visuelle qui manque actuellement à l’association pour 
se faire connaître à un plus grand nombre de membres potentiels et recherchés.  
LIEUX. 

Tout lieu d’activité de l’association. 

CAHIER DES CHARGES DU CONCOURS PHOTOS 

1. Thématiques imposées aux prises de vue :  
 

• la beauté,  
• la transmission de connaissances. 

 
2. Deux à cinq photos en couleur et « haute définition » par photographe, remises en fichiers numériques 

« libres de droit » à l’association. Pour leur exposition, les photographies seront à :  
 

• numéroter, signer et imprimer sur un format A4 (21cm x 29.7cm) et à encadrer sous verre, avec 
un moyen d’accrochage sur une grille ou par une cimaise, pour leur exposition publique,  

• à repérer par lieu et type d’activité de « Jardinons ensemble en Vexin ».  
. 

3. Expositions publiques :  
 

• des  premiers clichés,  lors de la fête de l’association dans l’Espace A François, sis au sein du 
Parc « Loisirs et sports » le 9 septembre 2017. 

• de l’ensemble des clichés lors du marché aux fleurs de Grisy-les –Plâtres, en avril 2018. 
• évaluation des photographies par les visiteurs du marché aux fleurs et un jury de synthèse, à 

partir des deux thématiques imposées. 
• remise de prix variés, à l’issue du marché aux fleurs précité. 

 
 

A présent à vos focales ! 


